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(54) Dispositif d’orientation et de fixation d’un fond et procédé d’orientation et de fixation d’un 
tel fond sur une carrure

(57) Il s’agit d’un dispositif d’orientation et de fixation
d’un fond sur une carrure d’une boite de montre, ainsi
qu’un procédé d’orientation et de fixation d’un fond sur
une carrure d’une boite de montre au moyen d’un tel
dispositif, permettant de garantir l’orientation du fond par
rapport à la carrure.
Le dispositif comprend des premiers moyens d’indexa-
tion (32) liés à la carrure (22), des seconds moyens d’in-
dexation (42) prévus sur le fond (23) et coopérant avec

les premiers moyens d’indexation (32), lesdits premiers
(32) et seconds (42) moyens d’indexation étant agencés
pour orienter le fond (23) par rapport à la carrure (22)
dans une position désirée et ensuite se bloquer en rota-
tion les uns par rapport aux autres, et un organe de blo-
cage (47) distinct de la carrure (22) et du fond (23), agen-
cé pour bloquer le déplacement en translation du fond
(23) par rapport à la carrure (22) et pour lier ledit fond
(23) à la carrure (22).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
dispositif d’orientation et de fixation d’un fond sur une
carrure d’une boite de montre. L’invention concerne éga-
lement un procédé d’orientation et de fixation d’un fond
sur une carrure d’une boite de montre au moyen d’un tel
dispositif, permettant d’orienter le fond par rapport à la
carrure dans une position déterminée.

Etat de la technique

[0002] La fabrication et le montage d’un fond de boite
à visser sur la carrure d’une boîte de montre sont bien
connus. En général, les fonds de boite vissés ne sont
pas orientés. Toutefois, pour des raisons esthétiques, il
est primordial, lorsque la face externe du fond porte une
marque ou un logo, de pouvoir garantir que le fond soit
ramené dans une orientation déterminée par rapport à
la carrure lorsqu’il est en position vissée.
[0003] Différentes solutions existent pour permettre
l’orientation d’un fond de boite vissé. Par exemple, il est
possible de prévoir un début de filetage et un taraudage
appariés et toujours identiques, afin de conserver l’orien-
tation du fond, même après démontage par exemple lors-
que la montre doit être réparée. Théoriquement, ce prin-
cipe fonctionne correctement. Toutefois, il est très difficile
de le réaliser en production.
[0004] Des dispositifs d’orientation et de fixation d’un
fond sur une carrure sont décrits par exemples dans les
documents CH 696 564, EP 1 890 203, WO 2007/028554
et WO 2007/144019. Les dispositifs décrits dans les do-
cuments CH 696 564 et WO 2007/144019 comprennent
des éléments portant des butées d’arrêt en rotation. En
outre, le document WO 2007/144019 décrit que la car-
rure et le fond présentent chacun une portion filetée coo-
pérant entre elles. Ces portions filetées font parties inté-
grantes de la carrure et du fond. De tels éléments sont
complexes à fabriquer. Le document EP 1 890 203 décrit
un dispositif comportant un fond comprenant une portion
filetée dans un premier sens, la carrure comprenant une
portion filetée dans un deuxième sens opposé, et un élé-
ment intermédiaire présentant une première portion file-
tée coopérant avec la portion filetée du fond et une
deuxième portion filetée coopérant avec la portion filetée
de la carrure. De fait de ces nombreuses portions filetées,
le dispositif est complexe à réaliser et n’offre pas une
grande précision de l’orientation. Le document WO
2007/028554 décrit un dispositif utilisant de nombreux
éléments intermédiaires, augmentant les temps de pro-
duction et de montage.
[0005] Un but de la présente invention est donc de
pallier ces inconvénients, en proposant un dispositif
d’orientation et de fixation d’un fond sur une carrure com-
prenant un nombre de pièces limité et permettant un ré-

glage simple de l’orientation du fond par rapport à la car-
rure.

Divulgation de l’invention

[0006] A cet effet, et conformément à la présente in-
vention, il est proposé un dispositif d’orientation et de
fixation d’un fond sur une carrure d’une boite de montre,
caractérisé en ce qu’il comprend des premiers moyens
d’indexation liés à la carrure, des seconds moyens d’in-
dexation prévus sur le fond et coopérant avec les pre-
miers moyens d’indexation, lesdits premiers et seconds
moyens d’indexation étant agencés pour orienter le fond
par rapport à la carrure dans une position désirée et en-
suite se bloquer en rotation les uns par rapport aux
autres, et un organe de blocage distinct de la carrure et
du fond, ledit organe de blocage étant agencé pour blo-
quer le déplacement en translation du fond par rapport
à la carrure et pour lier ledit fond à la carrure.
[0007] Les moyens d’indexation sont agencés pour
permettre de repérer facilement la position du fond par
rapport à une position de référence.
[0008] L’organe de blocage ne fait pas partie intégran-
te de la carrure ou du fond. C’est un élément supplémen-
taire, ajouté entre la carrure et le fond pour les lier. D’une
manière préférée, l’organe de blocage peut être un
écrou.
[0009] Selon une première variante de réalisation, la
carrure peut comprendre sur son pourtour interne, du
côté du fond, une première denture constituant les pre-
miers moyens d’indexation, et en ce que le fond com-
prend, du côté de la carrure, une deuxième denture agen-
cée pour coopérer avec ladite première denture, et cons-
tituant les seconds moyens d’indexation.
[0010] Dans cette variante, l’organe de blocage peut
être formé d’un écrou extérieur agencé pour coopérer
avec la carrure et le fond.
[0011] D’une manière avantageuse, la carrure peut
comprendre, du côté du fond, une collerette annulaire
présentant un filetage extérieur, et ledit écrou extérieur
peut être agencé pour coopérer avec ledit filetage exté-
rieur et pour maintenir le fond en butée.
[0012] Selon une autre variante de réalisation, le dis-
positif selon l’invention peut comprendre en outre une
bague présentant un filetage extérieur destiné à coopérer
avec un filetage prévu sur le pourtour interne de la car-
rure, ladite bague présentant sur son pourtour interne,
une troisième denture constituant les premiers moyens
d’indexation, et le fond comprend, du côté de la bague,
une deuxième denture agencée pour coopérer avec la-
dite troisième denture, et constituant les seconds
moyens d’indexation.
[0013] Dans cette variante, l’organe de blocage peut
être formé d’un écrou intérieur agencé pour coopérer
avec la bague et le fond.
[0014] D’une manière avantageuse, le fond comprend,
du côté de l’écrou intérieur, une collerette annulaire pré-
sentant un filetage intérieur, et ledit écrou intérieur est
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agencé pour coopérer avec ledit filetage intérieur du fond
et pour maintenir la bague en butée.
[0015] La présente invention concerne également un
procédé d’orientation et de fixation d’un fond sur une car-
rure d’une boite de montre, au moyen d’un dispositif selon
la première variante définie ci-dessus, ledit procédé com-
prenant les étapes suivantes:

- positionnement du fond contre la carrure en orientant
ledit fond par rapport à la carrure au moyen des
moyens d’indexation,

- fixation du fond à la carrure au moyen de l’organe
de blocage.

[0016] La présente invention concerne également un
procédé d’orientation et de fixation d’un fond sur une car-
rure d’une boite de montre, au moyen d’un dispositif selon
la deuxième variante définie ci-dessus, ledit procédé
comprenant les étapes suivantes:

- vissage de la bague sur la carrure,
- positionnement du fond contre la bague en orientant

ledit fond par rapport à la carrure au moyen des
moyens d’indexation,

- dévissage de l’ensemble fond/bague de la carrure,
- assemblage de l’organe de blocage sur l’ensemble

fond/bague,
- assemblage de l’ensemble fond/bague/organe de

blocage sur la carrure.

Brève description des dessins

[0017] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription qui va suivre, faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en coupe d’une première va-
riante de réalisation du dispositif selon l’invention,

- la figure 2 est une vue de détail de la figure 1,
- la figure 3 est une vue en coupe d’une deuxième

variante de réalisation du dispositif selon l’invention,
et

- la figure 4 est une vue de détail de la figure 3. Mode
(s) de réalisation de l’invention

[0018] En référence aux figures 1 et 2, il est représenté
une première variante de réalisation de la présente in-
vention, selon laquelle les premiers moyens d’indexation
sont liés directement à la carrure.
[0019] D’une manière classique, la boite de montre 1
comprend notamment une carrure 2 et un fond 3. Les
autres éléments traditionnellement utilisés dans une boi-
te de montre étant connus de l’homme du métier et ne
faisant pas partie de la présente invention, ne seront pas
décrits ici.
[0020] Selon l’invention, la carrure 2 comprend sur son
pourtour interne, du côté du fond 3, une première denture

4 constituant les premiers moyens d’indexation. La den-
ture 4 peut être à 90° et peut comprendre par exemple
120 dents.
[0021] De la carrure 2 de forme générale circulaire
saillit une collerette annulaire 5, du côté du fond 3, à
distance du pourtour extérieur de la carrure 2. La colle-
rette annulaire 5 définit ainsi un rebord périphérique ex-
térieur 6, dont le rôle sera expliqué ci-dessous.
[0022] La collerette annulaire 5 présente un filetage
extérieur 8. Entre le pourtour interne de la carrure 2 et la
collerette annulaire 5, il est prévu une gorge annulaire
10 agencée pour recevoir un joint d’étanchéité 11.
[0023] Le fond 3 comprend, du côté de la carrure 2,
une deuxième denture 13, constituant les seconds
moyens d’indexation, et agencée pour coopérer avec la
première denture 4. Il est bien évident que le nombre de
dents de la denture peut varier et dépendre du nombre
de positions dans lesquelles on souhaite orienter le fond
3 par rapport à la carrure 2. De même, il est bien évident
que les dentures utilisées dans la présente invention peu-
vent être remplacées par tout moyen équivalent, tels que
des gouges, des rainures, ou des cannelures, le nombre
de ces éléments dépendant du nombre de position dans
lesquelles on souhaite pouvoir orienter le fond par rap-
port à la carrure.
[0024] Le fond 3 comprend également un rebord pé-
riphérique 15, présentant une forme complémentaire à
la base de la carrure 2, de sorte que ladite carrure 2
repose sur ledit rebord périphérique 15, de son pourtour
intérieur à sa collerette annulaire 5. La base de la carrure
2 constitue ainsi une butée pour le fond 3.
[0025] Sur son pourtour extérieur, le rebord 15 du fond
3 présente une rainure 16 dont le rôle sera expliqué ci-
dessous.
[0026] La carrure 2 et le fond 3 sont assemblés au
moyen d’un organe de blocage 17, formé d’un écrou ex-
térieur, et agencé pour venir reposer sur le rebord péri-
phérique extérieur 6 de la carrure. L’organe de blocage
17 présente un filetage intérieur 19, agencé pour coopé-
rer avec le filetage extérieur 8 prévu sur la collerette an-
nulaire 5 de la carrure 2. De plus, l’organe de blocage
17 comporte une portée 21 agencée pour passer sous
la collerette annulaire 5 et venir circuler dans la rainure
16 prévue sur le fond 3, constituant en même temps une
butée pour ledit fond 3.
[0027] Ainsi, lorsque le fond 3 est assemblé à la carrure
2, tout déplacement en translation du fond 3 par rapport
à la carrure 2 est empêché par l’organe de blocage 17,
vissé à la carrure 2 par la collerette annulaire 5 d’une
part, et maintenant le fond 3 en butée contre sa portée
21 d’autre part.
[0028] Le fond 3 est orienté par rapport à la carrure
selon le procédé suivant:

- positionnement du fond 3 contre la carrure 2 en
orientant ledit fond 3 par rapport à la carrure 2 au
moyen des moyens d’indexation 4 et 13,

- fixation du fond 3 à la carrure 2 au moyen de l’organe
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de blocage 17.

[0029] Plus précisément, le fond 3 est tout d’abord pla-
cé à proximité de la carrure 2 et orienté selon la position
souhaitée. Ensuite, le fond 3 est poussé contre la carrure
2, en faisant coopérer les dentures 4 et 13, selon l’orien-
tation souhaitée du fond 3. Celui-ci est alors bloqué en
rotation par les dentures 4 et 13 qui coopèrent ensemble.
Lorsque le fond 3 est positionné, son rebord périphérique
15 vient en butée contre la base de la carrure 2, entre
son pourtour intérieur et sa collerette annulaire 5. Puis
l’organe de blocage 17 est vissé sur la collerette annu-
laire 5 de la carrure 2, sa portée 21 venant circuler dans
la rainure 16 du fond 3, empêchant ainsi tout déplace-
ment en translation du fond 3 par rapport à la carrure 2.
Le fond 3 est ainsi bloqué en translation. Il est également
bloqué en rotation, par exemple en cas de dévissage
intempestif de l’organe de blocage 17. L’orientation du
fond 3 ne peut être modifiée qu’en démontant l’ensemble.
Quand l’ensemble doit être remonté, il est facile de re-
placer le fond 3 selon la bonne orientation en replaçant
correctement sa denture 13 dans la denture 4 de la car-
rure 2.
[0030] En référence aux figures 3 et 4, il est représenté
une deuxième variante de réalisation de la présente in-
vention, selon laquelle les premiers moyens d’indexation
sont liés indirectement à la carrure.
[0031] La boite de montre 20 comprend notamment
une carrure 22 et un fond 23.
[0032] La carrure 22, de forme générale circulaire,
comprend sur son pourtour interne, du côté du fond 23,
un filetage 24. La base 25 de la carrure 22 comprend
une gorge annulaire 26 agencée pour recevoir un joint
d’étanchéité 27.
[0033] Selon l’invention, le dispositif d’orientation et de
fixation comprend en outre une bague 28 présentant un
filetage extérieur 30 destiné à coopérer avec le filetage
24 de la carrure 22. Par ailleurs, la bague 28 présente
sur son pourtour interne, une denture 32 constituant les
premiers moyens d’indexation. La denture 32 peut être
à 90° et peut comprendre par exemple 120 dents. Au-
dessus de la denture 32, la bague 28 présente un épau-
lement circulaire 34 formant un rebord 36, dont le rôle
sera décrit ci-dessous.
[0034] Du fond 23 saillit une collerette annulaire 38,
du côté de la carrure 22, à distance du pourtour extérieur
du fond 23. La collerette annulaire 38 définit ainsi un re-
bord périphérique extérieur 40 sur lequel repose la base
25 de la carrure 22. La base 25 de la carrure 22 constitue
ainsi une butée pour le fond 23.
[0035] Du côté de la bague 28, la collerette annulaire
38 présente une denture 42, constituant les seconds
moyens d’indexation, et agencée pour coopérer avec la
denture 32 de la bague 28. Il est bien évident que le
nombre de dents de la denture peut varier et dépendre
du nombre de positions dans lesquelles on souhaite
orienter le fond 23 par rapport à la carrure 22. De l’autre
côté, la collerette annulaire 38 présente un filetage inté-

rieur 44.
[0036] La collerette annulaire 38 définit un logement
intérieur agencé pour recevoir un organe de blocage 47
permettant d’assembler la carrure 22 et le fond 23. L’or-
gane de blocage 47 est formé d’un écrou intérieur, et
présente un filetage extérieur 48 coopérant avec le file-
tage intérieur 44 de la collerette annulaire 38. L’organe
de blocage 47 est prolongé, sur son pourtour extérieur,
par un rebord 49, agencé pour passer au-dessus de la
collerette annulaire 38 et venir s’appuyer sur le rebord
36 de la bague 28. Le rebord 49 de l’organe de blocage
47 est agencé de manière à ce qu’il puisse circuler libre-
ment dans l’épaulement 34 de la bague.
[0037] Ainsi, lorsque le fond 23 est assemblé à la car-
rure 22, tout déplacement en translation du fond 23 par
rapport à la carrure 22 est empêché par l’organe de blo-
cage 47, vissé au fond 23 par la collerette annulaire 28
d’une part, et maintenu à la carrure 22 par butée de son
rebord 49 contre le rebord 36 de la bague 28 d’autre part.
[0038] Le procédé d’orientation et de fixation du fond
23 sur la carrure 22 comprend les étapes suivantes:

- vissage en butée de la bague 28 sur la carrure 22,
- positionnement du fond 23 contre la bague 28 en

orientant ledit fond 23 par rapport à la carrure 22 au
moyen des moyens d’indexation 32 et 42,

- dévissage de l’ensemble fond 23/bague 28 de la car-
rure 22,

- assemblage de l’organe de blocage 47 sur l’ensem-
ble fond 23/bague 28,

- assemblage de l’ensemble fond 23/bague 28/orga-
ne de blocage 47 sur la carrure 22.

[0039] Plus précisément, la bague 28 est vissée en
butée dans la carrure 22 en utilisant comme outil le fond
23 inséré dans ladite bague 28 ou tout autre outil appro-
prié. Si le fond 23 a été utilisé comme outil de vissage,
il est retiré de la bague 28. Ensuite, le fond 23 est placé
à proximité de la bague 28 et orienté selon la position
souhaitée. Puis, le fond 23 est poussé contre la bague
28, son rebord 40 butant contre la bague 28 et la base
25 de la carrure 22, en faisant coopérer les dentures 32
et 42, selon l’orientation souhaitée du fond 23. Celui-ci
est alors bloqué en rotation par les dentures 32 et 42 qui
coopèrent ensemble. Le fond 23, rendu solidaire en ro-
tation de la bague 28 par les dentures 32 et 42 est ensuite
dévissé de la carrure 22, en entrainant avec lui la bague
28. L’organe de blocage 47 est alors vissé sur la collerette
annulaire 38 du fond 23, son rebord 49 venant reposer
sur le rebord 36 de la bague 28, empêchant ainsi tout
déplacement en translation du fond 23 par rapport à la
bague 28. Le fond 23, déjà bloqué en rotation, est ainsi
également bloqué en translation. L’organe de blocage
47 permet de rendre solidaire le fond 23 de la bague 28.
L’ensemble fond 23/bague 28/organe de blocage 47 est
ensuite assemblé à la carrure 22 en vissant la bague 28
en butée sur la carrure 22. La bague 28 retrouvant sa
position initiale par rapport à la carrure, la bonne orien-
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tation du fond 23 par rapport à la carrure 22 est garantie.
[0040] Quand la montre doit être réparée, il suffit de
dévisser l’ensemble fond 23/bague 28/organe de bloca-
ge 47 de la carrure pour retirer le fond 23. Au remontage,
il suffit de revisser l’ensemble fond 23/bague 28/organe
de blocage 47, la bague 28 venant en butée sur la carrure
22 pour retrouver l’orientation initiale du fond 23.
[0041] Si l’on souhaite changer le fond ou simplement
modifier son orientation, il suffit de dévisser l’organe de
blocage 47 pour libérer le fond 23 de la bague 28, et de
repositionner le fond sur la bague en plaçant sa denture
42 dans la denture 32 de la bague 28 selon l’orientation
souhaitée. L’ensemble est ensuite remonté comme dé-
crit ci-dessus en garantissant l’orientation du fond par
rapport à la carrure.

Revendications

1. Dispositif d’orientation et de fixation d’un fond (3, 23)
sur une carrure (2, 22) d’une boite de montre (1, 20),
caractérisé en ce qu’il comprend des premiers
moyens d’indexation (4, 32) liés à la carrure (2, 22),
des seconds moyens d’indexation (13, 42) prévus
sur le fond (3, 23) et coopérant avec les premiers
moyens d’indexation (4, 32), lesdits premiers (4, 32)
et seconds (13, 42) moyens d’indexation étant agen-
cés pour orienter le fond (3, 23) par rapport à la car-
rure (2, 22) dans une position désirée et ensuite se
bloquer en rotation les uns par rapport aux autres,
et un organe de blocage (17, 47) distinct de la carrure
(2, 22) et du fond (3, 23), ledit organe de blocage
(17, 47) étant agencé pour bloquer le déplacement
en translation du fond (3, 23) par rapport à la carrure
(2, 22) et pour lier ledit fond (3, 23) à la carrure (2, 22).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit organe de blocage (17, 47) est un écrou.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que la carrure (2) com-
prend sur son pourtour interne, du côté du fond (3),
une première denture (4) constituant les premiers
moyens d’indexation, et en ce que le fond (3) com-
prend, du côté de la carrure (2), une deuxième den-
ture (13) agencée pour coopérer avec ladite premiè-
re denture (4), et constituant les seconds moyens
d’indexation.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’organe de blocage (17) est formé d’un écrou
extérieur agencé pour coopérer avec la carrure (2)
et le fond (3).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la carrure (2) comprend, du côté du fond (3),
une collerette annulaire (5) présentant un filetage
extérieur (8), et en ce que ledit écrou extérieur est

agencé pour coopérer avec ledit filetage extérieur
(8) et pour maintenir le fond (3) en butée.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce qu’il comprend en outre
une bague (28) présentant un filetage extérieur (30)
destiné à coopérer avec un filetage (24) prévu sur
le pourtour interne de la carrure (22), ladite bague
(28) présentant sur son pourtour interne, une troisiè-
me denture (32) constituant les premiers moyens
d’indexation, et en ce que le fond (23) comprend,
du côté de la bague (28), une deuxième denture (42)
agencée pour coopérer avec ladite troisième dentu-
re (32), et constituant les seconds moyens d’indexa-
tion.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l’organe de blocage (47) est formé d’un écrou
intérieur agencé pour coopérer avec la bague (28)
et le fond (23).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le fond (23) comprend, du côté de l’écrou
intérieur, une collerette annulaire (38) présentant un
filetage intérieur (44), et en ce que ledit écrou inté-
rieur est agencé pour coopérer avec ledit filetage
intérieur (44) et pour maintenir la bague (28) en bu-
tée.

9. Procédé d’orientation et de fixation d’un fond (3) sur
une carrure (2) d’une boite de montre (1), au moyen
d’un dispositif selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend les
étapes suivantes:

- positionnement du fond (3) contre la carrure
(2) en orientant ledit fond (3) par rapport à la
carrure (2) au moyen des moyens d’indexation
(4, 13),
- fixation du fond (3) à la carrure (2) au moyen
de l’organe de blocage (17).

10. Procédé d’orientation et de fixation d’un fond (23)
sur une carrure (22) d’une boite de montre (20), au
moyen d’un dispositif selon l’une quelconque des
revendications 6 à 8, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes:

- vissage de la bague (28) sur la carrure (22),
- positionnement du fond (23) contre la bague
(28) en orientant ledit fond (23) par rapport à la
carrure (22) au moyen des moyens d’indexation
(32, 42),
- dévissage de l’ensemble fond (23)/bague (28)
de la carrure (22),
- assemblage de l’organe de blocage (47) sur
l’ensemble fond (23)/bague (28),
- assemblage de l’ensemble fond (23)/bague
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(28)/organe de blocage (47) sur la carrure (22).
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